
GUIDE PRATIQUE
de la filière Véhicules Hors d’Usage

À l’usage des communes de Nouvelle-Calédonie

RECYCLEZ
VOS VÉHICULES

Éco-organisme à but non lucratif
Les déchets collectés sont traités par des installations agréées
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Il est exposé aux termes du Code de
l’environnement des provinces :
 « Toute personne qui produit ou détient des déchets 
dans des conditions de nature à produire des effets 
nocifs sur le sol, la flore et la faune, à dégrader les sites 
ou les paysages, à polluer l’air ou les eaux, à engendrer 
des bruits et des odeurs et, d’une façon générale, à por-
ter atteinte à l’environnement, est tenue d’en assurer 
ou d’en faire assurer la gestion, dans des conditions 
propres à éviter lesdits effets. 

La valorisation des déchets est préférée à leur élimina-
tion chaque fois que les conditions techniques, écono-
miques et géographiques le permettent. » 
  
 « Les dispositions du présent chapitre sont applicables 
aux filières de gestion des déchets réglementées et ont 
notamment pour objet d’instaurer dans ces filières une 
responsabilité élargie des producteurs.» 
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Traiter les véhicules hors d’usage présents sur sa commune permet de 
protéger la population des risques sanitaires et environnementaux. 
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Transport depuis le PAV jusqu’à
l’installation de traitement agréée

à la charge de TRECODEC

VÉHICULES HORS D’USAGE (VHU)
Code de l’Environnement provincial (cadre REP)

Organisateur agréé par les provinces : TRECODEC, éco-organisme à but non lucratif

CAS 1 CAS 2
Dépôt dans un

Point d’Apport Volontaire (PAV)

Dépôt gratuit par le propriétaire
du VHU (particulier, professionnel, commune, ...)

Transport jusqu’au PAV
à la charge du propriétaire

Transport depuis le point de regroupement
jusqu’à l’installation de traitement agréée
à la charge de TRECODEC à compter de

6 VHU en province Nord
20 VHU en province Sud

Opération d’enlèvement
avec les collectivités

Formalités administratives et regroupement
des VHU menés par la collectivité

(exercice du pouvoir de police du Maire)

Regroupement à la charge de la collectivité
(fonds TAP / propres...)

TRAITEMENT DES VHU e�ectué par des installations de traitement agréées :
dépollution, export de la ferraille, ...

Traçabilité, gestion des déchets résiduels (huiles, batteries, ...)
et traitements �nancés par TRECODEC 
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Tout propriétaire d’un VHU peut le déposer gratuitement dans un 
point d’apport volontaire (PAV) désigné afin de le faire valoriser. 

Le jour du dépôt du véhicule,
le propriétaire :
• Remet au PAV le certificat d’immatriculation, 
par exemple, la carte grise barrée et signée  sur
laquelle est inscrite la mention :  « Détruit le … ». 
Une photocopie du certificat est effectuée. Il revient 
au propriétaire de le transmettre aux services de la 
DITTT pour retirer son véhicule de la circulation,

•  Donne à défaut une attestation de perte de 
carte grise, 

• Remplit une attestation de destruction du 
véhicule et le Bordereau de Suivi de Déchet 
TRECODEC (le volet rose du bordereau est remis 
au propriétaire). 
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1. COMMUNE
 Elle transmet à TRECODEC (trecodec.ass@gmail.com ou par courrier)

une demande de mise en place d’une opération sur la commune

2. TRECODEC
 TRECODEC envoie les informations nécessaires (guide VHU – procédure)

3. COMMUNE
Elle recense et identi�e les véhicules.

Elle dé�nit un calendrier et un lieu de regroupement des VHU

Regroupement des VHU et communication
spéci�que éligible au fonds TAP

4. COMMUNE
Elle �nalise les formalités administratives (a�chage)

5. COMMUNE
Elle envoie à TRECODEC un courrier listant le nombre de VHU à évacuer

+ Exercice du Pouvoir de Police e�ectué. Elle regroupe les VHU.

6. TRECODEC
TRECODEC organise et �nance l’évacuation depuis le point de regroupement

ainsi que le traitement des VHU. Il assure la traçabilité du devenir des déchets (BSD).

• Le Bordereau de Suivi de Déchets (BSD) doit être signé par la commune

• L’entête du BSD doit être au nom de TRECODEC (seul éco-organisme agréé par les 
provinces : garantie de traçabilité et respect de la réglementation).
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Cas pratique 1 : identifier un véhicule

Le lien entre un VHU et son certificat d’immatricula-
tion peut être retrouvé par :

• Le numéro d’immatriculation si la plaque est tou-
jours présente,

• Le numéro de série du véhicule (NIV : numéro 
d’identification du véhicule) dont chaque véhicule 
est porteur depuis 1982.

L’identification d’un véhicule est ef-
fectuée en retrouvant un de ces deux 
numéros. C’est ce numéro qui doit être 
transmis afin de consulter le fichier des 
immatriculations. 

Cas pratique 2 : épave non identifiable

Si l’identification du véhicule est strictement impos-

sible (véhicule calciné, aucune lecture possible des 

numéros de série), le Maire poursuit la procédure 

(étape 2, 5 et 6). Il transmet un courrier de demande 

de prise en charge à TRECODEC mentionnant qu’il a 

exercé son pouvoir de police. Voir annexe 1. 

Cas pratique 3 : véhicule présent sur un terrain privé dont le résident n’est pas propriétaire du véhicule
Le Maire fait remplir par l’intermédiaire de ses ser-vices un formulaire de décharge de responsabilité et de demande d’enlèvement au propriétaire terrien. Le véhicule en question est à consigner dans la liste des véhicules à regrouper par la mairie. Les formalités administratives auprès de la DITTT sont poursuivies. Voir étapes suivantes et annexe 3. 
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Fourrière intercommunale du
Grand Nouméa 
16, rue Raymonde JORE - DUCOS - NOUMÉA
Tél. : 23 86 66 / Fax : 23 86 67

Sur le Grand Nouméa,si un particulier demande l’évacuation vers un point d’apport de son VHUauprès de la  commune,il devra s’acquitter d’un forfaitde 3 500 F(suivant délibération en vigueur)
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TÉLÉCHARGEZ
l'application TRECODEC

sur votre tablette et smartphone
pour retrouver les Points d'Apport 

Volontaire les plus proches !

EN SAVOIR PLUS
SUR LE RECYCLAGE DES DÉCHETS EN NOUVELLE-CALÉDONIE

Éco-organisme à but non lucratif
Les déchets collectés sont traités par des installations agréées

www.trecodec.nc 05 28 28
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